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Numéro de publication: UP04-0000003633 
 

Entité de publication 
SOLUFONDS SA, Promenade de Castellane 4, 1110 Morges

Invitation à l'assemblée générale extraordinaire de 
Mountain Resort Real Estate Fund SICAV

Organisation concernée:  
Mountain Resort Real Estate Fund SICAV 
CHE-400.534.841 
c/o: Lathion Berney & Associés SA 
Place de la Gare 2 
1950 Sion 

Indications concernant l'assemblée générale:  
05.10.2021, 10:30 heures, Salle de conférence de l’Hôtel Eringer – route des Indivis 21 – 
1987 Hérémence 

Texte d'invitation/ordre du jour:  
UNIQUE PUBLICATION 

Assemblées générales extraordinaires – Invitations et décisions 

Mountain Resort Real Estate Fund SICAV (la « SICAV ») 

Société d'investissement à capital variable (SICAV) de droit suisse relevant du type « 
fonds immobiliers » 

destinée exclusivement à des investisseurs qualifiés. 

Siège social : c/o Lathion Berney & Associés SA, Place de la Gare 2, 1950 Sion 

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont convoqués à 

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

le mardi 5 octobre 2021 à 10h30, 

à : Salle de conférence de l’Hôtel Eringer – route des Indivis 21 – 1987 Hérémence 

Le contrôle des présences s’effectue à 10h15 

ORDRE DU JOUR 



Ouverture de la séance par le Président : 

1. Désignation du Secrétaire de séance 

Le Président nomme le Secrétaire de séance. 

2. Augmentation de capital autorisée libérable par compensation de créances 

Proposition du Conseil d’administration : 

Le Conseil d’administration propose une augmentation de capital autorisée de CHF 50 
millions dont la libération par tranches (la première en avril 2023 et la deuxième en avril 
2024) interviendra par la compensation des créances résultant du financement collectif 
des projets Brigels II et Dixence Resort. 

3. Modification du Règlement de placement 

Proposition du Conseil d’administration : 

Dans l’intention de faciliter l’exécution du financement collectif des nouveaux projets, le 
Conseil d’administration propose d’adapter le Règlement de placement afin de lui 
permettre d’attribuer les nouvelles actions en priorité aux membres du collectif de 
financement lors des libérations prévues en avril 2013 et avril 2014. 

Le Conseil d’administration rappelle que les actionnaires doivent se prononcer sur ces 
sujets selon l’art. 63 al. 3 OPCC et que ces modifications matérielles du règlement de 
placement sont subordonnées à l’accord de la FINMA selon l’art. 63 al. 4 OPCC. 

Conformément à l’art. 22 al. 2 des Statuts, peuvent participer à l’Assemblé Générale et y 
exercer leur droit de vote les détenteurs d’actions au porteur ainsi que les titulaires 
d’actions nominatives inscrits à la date de référence désignée par le Conseil 
d’administration en tant qu’actionnaires nominatifs avec droit de vote dans le registre 
des actions. 

Conformément à l’art. 22 al. 3 des Statuts, un actionnaire ayant droit de vote peut se 
faire représenter à l’Assemblé Générale par un autre actionnaire ayant le même droit. 

Les titulaires d’actions au porteur peuvent annoncer leur participation jusqu’au mercredi 
29 septembre 2021 auprès de SOLUFONDS SA par courrier à l’adresse suivante : 
SOLUFONDS SA, Promenade de Castellane 4, 1110 Morges, moyennant une pièce 
attestant de leur dépôt auprès d’un établissement bancaire (représentant dépositaire). Ils 
peuvent également prendre contact avec SOLUFONDS SA par email à l’adresse suivante : 
secretariat@solufonds.com. 

Les titulaires d’actions au porteur peuvent également se présenter à l’Assemblée 
Générale Extraordinaire munis d’une pièce justificative attestant de leur dépôt auprès 
d’un établissement bancaire (représentant dépositaire), d’une procuration de 
représentation dûment complétée et signée le cas échéant, et d’une pièce d’identité 
valable. 

Seuls les dossiers complets seront comptabilisés. 

Les titres restent bloqués jusqu’à la fin de l’Assemblée Générale Extraordinaire. 

Les représentants dépositaires au sens de l’art. 689d du CO sont priés de communiquer le 
plus tôt possible 

à SOLUFONDS SA le nombre d’actions qu’ils représentent, mais au plus tard le 29 
septembre 2021. Sont 

considérés comme représentants dépositaires les établissements soumis à la loi fédérale 
du 8 novembre 

1943 sur les banques et les caisses d’épargne ainsi que les gérants de fortune 
professionnels. 

Sion, le 14 septembre 2021 

Mountain Resort Real Estate Fund SICAV 

Le Conseil d’administration
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Assemblées générales extraordinaires – Invitations et décisions 
 

Mountain Resort Real Estate Fund SICAV (la « SICAV ») 
 
Société d'investissement à capital variable (SICAV) de droit suisse relevant du type « fonds immobiliers » 
destinée exclusivement à des investisseurs qualifiés. 
 
Siège social : c/o Lathion Berney & Associés SA, Place de la Gare 2, 1950 Sion 
 
 
Mesdames et Messieurs les actionnaires sont convoqués à  
 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE  
 
le mardi 5 octobre 2021 à 10h30,  
à : Salle de conférence de l’Hôtel Eringer – route des Indivis 21 – 1987 Hérémence  
 
Le contrôle des présences s’effectue à 10h15 
 
ORDRE DU JOUR 
 
Ouverture de la séance par le Président : 
 
1. Désignation du Secrétaire de séance 
 

Le Président nomme le Secrétaire de séance. 
 
2. Augmentation de capital autorisée libérable par compensation de créances 

 
Proposition du Conseil d’administration : 
Le Conseil d’administration propose une augmentation de capital autorisée de CHF 50 millions dont 
la libération par tranches (la première en avril 2023 et la deuxième en avril 2024) interviendra par la 
compensation des créances résultant du financement collectif des projets Brigels II et Dixence 
Resort.   

 

3. Modification du Règlement de placement  
 

Proposition du Conseil d’administration : 
Dans l’intention de faciliter l’exécution du financement collectif des nouveaux projets, le Conseil 
d’administration propose d’adapter le Règlement de placement afin de lui permettre d’attribuer les 
nouvelles actions en priorité aux membres du collectif de financement  lors des libérations prévues 
en avril 2013 et avril 2014.  

 
 
Le Conseil d’administration rappelle que les actionnaires doivent se prononcer sur ces sujets selon  
l’art. 63 al. 3 OPCC et que ces modifications matérielles du règlement de placement sont subordonnées à 
l’accord de la FINMA selon l’art. 63 al. 4 OPCC. 
 
 
Conformément à l’art. 22 al. 2 des Statuts, peuvent participer à l’Assemblé Générale et y exercer leur 
droit de vote les détenteurs d’actions au porteur ainsi que les titulaires d’actions nominatives inscrits à la 
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date de référence désignée par le Conseil d’administration en tant qu’actionnaires nominatifs avec droit 
de vote dans le registre des actions. 

Conformément à l’art. 22 al. 3 des Statuts, un actionnaire ayant droit de vote peut se faire représenter à 
l’Assemblé Générale par un autre actionnaire ayant le même droit. 
 
Les titulaires d’actions au porteur peuvent annoncer leur participation jusqu’au mercredi 29 septembre 
2021 auprès de SOLUFONDS SA par courrier à l’adresse suivante : SOLUFONDS SA, Promenade de 
Castellane 4, 1110 Morges, moyennant une pièce attestant de leur dépôt auprès d’un établissement 
bancaire (représentant dépositaire). Ils peuvent également prendre contact avec SOLUFONDS SA par 
email à l’adresse suivante : secretariat@solufonds.com. 
 
Les titulaires d’actions au porteur peuvent également se présenter à l’Assemblée Générale Extraordinaire 
munis d’une pièce justificative attestant de leur dépôt auprès d’un établissement bancaire (représentant 
dépositaire), d’une procuration de représentation dûment complétée et signée le cas échéant, et d’une 
pièce d’identité valable.  
 
Seuls les dossiers complets seront comptabilisés. 
 
Les titres restent bloqués jusqu’à la fin de l’Assemblée Générale Extraordinaire.  
 
Les représentants dépositaires au sens de l’art. 689d du CO sont priés de communiquer le plus tôt possible 
à SOLUFONDS SA le nombre d’actions qu’ils représentent, mais au plus tard le 29 septembre 2021. Sont 
considérés comme représentants dépositaires les établissements soumis à la loi fédérale du 8 novembre 
1943 sur les banques et les caisses d’épargne ainsi que les gérants de fortune professionnels. 
 
Sion, le 14 septembre 2021 
 
 
Mountain Resort Real Estate Fund SICAV 
Le Conseil d’administration 
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